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Compte rendu de la réunion  
Services aux communes 

Jeudi 9 septembre 2010 - Méhoncourt 
 

 
Etaient présent(e)s : 
Denise GEORGES (Borville), Michel ANCELOT (Bayon), Jean-Marie BROCHERAY (Clayeures), Josiane 
NOIRIEZ (Crevéchamps), Marie-Christine ALBRECHT (Domptail-en-l’air), Jacky LENTRETIEN 
(Haigneville), Pascal KREITER (Haussonville), Xavier TREVILLOT (Lorey), Jean-Marie CROUE 
(Loromontzey), Thierry MERCIER (Méhoncourt), Bernard MUNIER (Romain), Jean-Pierre JACQUAT 
(Rozelieures), Christophe MERCIER (St Germain), Evelyne MATHIS (Velle sur Moselle), Hervé POIROT 
(Villacourt),  Régis Bourguignon (CCB). 
Etaient excusés : Michel DIETSCHE, Christian BOUCAUD 

Ordre du jour 
Bilan cinémomètres 
Convention chenil de Velaine 
Convention OHS : entretien du petit patrimoine communal 
Document Unique d’évaluation des risques professionnels 
Commande groupée de sel de déneigement 
Commande groupée de défibrillateurs 
Alignements arborés : Conseil général 54 
Enquête de l’association départementale des conjoints survivants de Meurthe et Moselle 
Garde champêtre intercommunal 

 

1.Bilan 1ère rotation cinémomètres 
ü Communes participantes 

- 20 communes ont participé à la 1ère rotation des cinémomètres sur le territoire. 
Chacune de ces communes a désigné un responsable du matériel. 
- 2 communes (Saint Mard et Saint Rémy aux Bois) n’ont pas souhaité bénéficier du prêt. 
- 1 commune (Brémoncourt) n’a pas répondu au formulaire de prêt. 
- 2 périmètres de rotation ont été définis :  
Cinémomètre 1 : Bayon, Haigneville, Méhoncourt, Romain, Domptail, Haussonville, 
Crevéchamps, Lorey, Velle sur Moselle.  
Cinémomètre 2 : Villacourt, Saint Germain, Loromontzey, Saint Boingt, Rozelieures, Borville 
Clayeures, Einvaux, Froville, Virecourt. 
ü Rotation 

- 10 semaines de rotation avec 2 retours à la CCB (deux semaines). 
- Du 3 mai au 25 juillet 2010. 
- Durée du prêt : une semaine par commune. 
ü Données statistiques  
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Les statistiques recueillies par les cinémomètres ont été traitées par la CCB et les résultats 
ont été envoyés aux communes concernées. 
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ü Problèmes rencontrés 

- Lors des deux dernières semaines de rotation : Problème rencontré au niveau de la 
récupération des données pour le Cinémomètre n°2 (Froville-Virecourt). Le Cinémomètre a 
été déréglé et n’affichait plus les dates. Impossible de traiter les données statistiques. 
- Le Cinémomètre n°1 n’a pas été prêté lors des deux dernières semaines (Lorey, Velle sur 
Moselle) car il a rencontré un problème de fonctionnement lors de la rotation précédente. 
Après vérification, il s’agit d’un problème de programmation (le dimanche était exclu). La 
CCB essaiera le matériel courant septembre. 
ü Remarques des responsables sur le cahier de suivi 

- Matériel contraignant à installer, surtout par une seule personne. 
- Détérioration rapide du matériel (fil, batteries, vis…). 
- Matériel nécessaire pour l’installation : clé Allen pour régler les pieds. Il faudrait l’indiquer 
aux responsables. 
ü Evolutions pour la prochaine rotation 

- au regard des résultats obtenus, des différents commentaires faits par les utilisateurs, il est 
proposé d’abandonner le système de rotation initial, et de s’orienter vers un système 
classique de prêt de matériel intercommunal. 
- il est également proposé que les communes qui n’ont pas pu en bénéficier lors de la 
première rotation (panne matérielle) ou pour lesquelles les résultats se sont avérés 
inexploitables soient prioritaires lors des prochains prêts. 
 
Propositions du groupe de travail 
1. Modification du règlement de prêt des cinémomètres, pour passer à un fonctionnement de prêt 
classique sur réservation :  
-Prêt de 15 jours maximum 
-Réservation 10 jours avant la date de prêt minimum 
-Le calendrier sera établi en fonction des disponibilités du matériel, en incluant un retour à la CCB 
toutes les trois semaines pour le prélèvement des données informatiques 
2. Priorité pour les prochains prêts aux communes « lésées » lors de la première rotation : 
Velle/Moselle, Lorey, Virecourt, Froville 
3. Les communes qui le souhaitent peuvent s’équiper de poteaux fixes pour l’accrochage du 
cinémomètre 
Ces propositions seront soumises à l’approbation du prochain conseil communautaire 
 

2.Convention Chenil de Velaine  
ü Intitulé de la convention 

« Capture, ramassage, transport des animaux errants et/ou ramassage des cadavres d’animaux sur la 
voie publique et gestion de la fourrière animale » 
ü Conditions financières 

Communes de – de 500 habitants : 340.716 € HT 
Communes de 501 à 1 000 habitants : 681.432 € HT 
Communes de + de 1 000 habitants : 0.682 € HT par habitant 
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ü Remarques complémentaires 

-Trois communes de la CCB adhèrent déjà au dispositif à titre individuel (Haussonville, Velle sur 
Moselle, Virecourt). En cas de validation de la convention par le conseil communautaire, les contrats 
des communes seraient résiliés et intégrées au contrat global CCB. 
-Le coût annuel HT prévisionnel pour l’ensemble de la CCB serait de : 
0.682 € x 5 411 habitants = 3 690.302 € HT 
- Si les communes adhèrent à titre individuel :  
22 communes (- de 500 hbts) x 340.716 = 7 495.75 € 
Bayon (+ de 1 000 hbts) : 1 456 x 0.682 = 993 € 
Total : 8 488.75 € HT 
 
Propositions du groupe de travail 
Le coût sera pris en charge par le budget de la CCB pour l’ensemble des communes, au titre du 
service intercommunal.  
La signature de la convention sera soumise à l’approbation du prochain conseil communautaire 
 

3.Convention OHS  petit patrimoine : mise en place d’un calendrier 
d’intervention dans les communes 
Suite aux discussions préliminaires engagées au cours du premier semestre 2010, l’Office d’Hygiène 
Social de Flavigny sur Moselle a fait parvenir à la CCB une proposition de convention pour 
« l’entretien du petit patrimoine ».  
Les travaux sont effectués au sol : les travaux nécessitant échelles, échafaudages… sont exclus, sauf si 
la commune peut garantir le prêt de matériel répondant aux normes de sécurité en vigueur. 
L’achat de matériel spécifique (peinture, ciment, plantes…) est à la charge des communes. 
 
Propositions du groupe de travail 
1. Courrier envoyé aux Mairies : mise en valeur du patrimoine local par des travaux de : 
-Tonte, débroussaillage, nettoyage 
-Peinture 
-Plantations  
2. Le calendrier d’intervention 2010/2011 sera établi avec les moniteurs d’atelier de l’OHS en 
fonction des retours effectués par les communes  
La signature de la convention sera soumise à l’approbation du prochain conseil communautaire 
 

4.Document unique d’évaluation des risques professionnels : CDG 54 
Obligation légale, qui peut être réalisée par le CDG 54 pour la CCB et l’ensemble des communes 
membres, sachant que : 

- Le doc unique de la CCB a été réalisé en 2007, mais les mises à jour (obligatoires) n’ont pas 
été effectuées 

- Le doc unique de la Commune de Bayon est en cours 
- des financements peuvent être octroyés, mais il convient au préalable de clarifier la situation 

de la CCB au regard des obligations susmentionnées. 
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Propositions du groupe de travail 
Il est proposé d’obtenir des renseignements complémentaires auprès du Centre de gestion de M&M 
avant de soumettre une proposition au conseil communautaire. 
le Directeur a pris rdv le 30 septembre 2010 au Centre de gestion. 
 
 

5.Commande groupée de sel de déneigement 
le plupart des communes travaillent à titre individuel avec la CAL, et souhaitent conserver ce 
prestataire, au titre : 

- des livraisons effectuées directement dans les communes 
- de la disponibilité et des efforts fournis par ledit prestataire pour répondre aux commandes 

des communes (même en cas de pénurie, comme ce fut le cas en 2010). 
Toutefois, l’idée de négocier un tarif avec la CAL dans le cadre d’une commande groupée est 
conservée. 
 

Propositions du groupe de travail 
1. Courrier envoyé aux Mairies : recueil de leurs besoins prévisionnels en quantité de sel pour 
l’année 2011 
2. Demande de tarif dans le cadre d’une commande groupée effectuée auprès de la CAL  
Cette proposition sera soumise à l’approbation du prochain conseil communautaire 
 

6.Commande groupée de défibrillateurs 
Evelyne MATHIS apporte un témoignage au titre de la commune de Velle/Moselle, qui s’est équipée 
par le biais du SIVU dont elle est membre. Le défibrillateur de Velle est implanté en extérieur (prévoir 
un boitier spécifique pour ce type d’installation, coût en sus du défibrillateur proprement dit).  
Les pompiers peuvent assurer une formation auprès de l’ensemble des personnes qui le souhaitent. 
Evelyne MATHIS propose de faire parvenir à la CCB la facture payée par la commune de 
Velle/Moselle, pour information. 
 

Propositions du groupe de travail 
1. Courrier envoyé aux Mairies : souhaitent-elles être équipées ? 
2. Demande de devis auprès de plusieurs prestataires potentiels  
Cette proposition sera soumise à l’approbation du prochain conseil communautaire 
 

7.Enquête de l’association départementale des conjoints survivants de 
Meurthe & Moselle 
Cette enquête est parvenue dans les communes. De l’avis des élus, le questionnaire joint manque 
singulièrement de « délicatesse ». 
 

Propositions du groupe de travail 
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Le groupe de travail propose de répondre en indiquant que l’édition et l’envoi dans les communes 
d’une plaquette de présentation serait plus adaptée. 
 

 
 
8.Alignement arborés/CG54 
Le conseil Général établit un recensement des alignements arborés en bordure de départementale, 
en vue de les valoriser tout en sécurisant les périmètres identifiés. Les communes disposant de ce 
type d’alignement peuvent le faire savoir au CG54. 
 

9.Garde champêtre intercommunal 
La proposition intéresse plusieurs communes. Des informations complémentaires seront recueillies 
et étudiées lors d’une prochaine réunion du groupe de travail. 

10.Questions diverses 
Michel ANCELOT demande si le groupe a déjà étudié l’éventualité d’acheter une balayeuse 
intercommunale. 
La réponse est négative.  Une réflexion sur un tel dispositif serait subordonnée à une réflexion plus 
générale sur le rôle de la CCB en matière de Services Techniques, qui n’est pour l’instant pas 
d’actualité. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


